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80 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

Le plus sanguinaire des Catilina, l’héritier 
naturel de toutes les conspirations, l’infâme 
Roberspierre, l’avait dit dans son coeur : je 
régnerai sur 24 millions d’hommes; mon trône 
flottera dans le sang et le carnage; je l’assurerai 
sur des monceaux de cadavres. Il allait éclater, 
cet horrible complot, mais la Convention natio¬ 
nale était là : indignée de l’audace du tyran, elle 
le frappe d’un seul de ses regards; il tremble, il 
s’échappe du sanctuaire sacré des loix, se 
précipite dans le sein d’une commune rebelle; le 
masque tombe, il est déchiré sur le front de 
l’hyppocrite; couvert d’opprobres, le triumvir 
monte à l’échaffaud, la liberté triomphe et la 
représentation nationale est sauvée. 

Législateurs, la foudre populaire est dans 
vos mains. Que le glaive de la loi ne s’arrête que 
sur la tête du dernier de ses complices de leur trame odieuse. 

Immortels fondateurs de la République, res¬ 
tés à votre poste. Le salut public vous y consi¬ 
gne. Le peuple français ne périra point. Il a mis en vous toute sa confiance. 

Desdez, Mazat, Quanim, Letard (secrét.-gal .)[e t 
4 signatures illisibles, dont celle du président] 

9 

Les volontaires blessés, retirés dans la 
commune d’Indre-Libre, chef-lieu du dépar¬ 
tement de l’Indre, déposent dans le sein des 
représentans du peuple, pères de la patrie, le sentiment de leur vive et étemelle recon-
noissance pour la sagesse, la fermeté et le 
courage développés par la Convention natio¬ 
nale contre la conspiration et les conspira¬ teurs. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (1). 

[Les volontaires blessés, retirés dans la comm. 
d’Indre-Libre, à la Conv.; Indre-Libre, 
18 Therm. II] (2) 

Vertueux législateurs montagnards, 
Nos coeurs sont trop vivement émus pour 

contenir leurs sentiments. Il faut que nous les 
manifestions. Dans quel sein les déposerions-
nous, si ce n’est dans celui des pères de la 
patrie ? Le service que vous venez de lui rendre 
vous acquiert un droit éternel à sa reconnois-
sance. Nous avons besoins de partager cette 
douce affection de l’âme pour soulager les 
nôtres de l’indignation qu’elles ont éprouvée à 
la nouvelle de l’horrible conspiration que votre 
sagesse, votre fermeté et votre courage a dé¬ 
jouée. Nous aurions voulu être autant de Brutus 
pour percer le coeur de ce nouveau tyran et moderne Catilina. 

Puisse son sang perfide étouffer à jamais le 
germe des trahisons ! Puisse l’Etre suprême 
accorder cette récompense à vos soins ! Il la doit à vos travaux continuels dont nous receuille-

(1) P.V., XLIII, 229. 
(2) C 316, pl. 1267, p. 1. Mentionné par B** , 2 Fruct. 

rons le fruit le plus précieux pour l’homme, la 
liberté. 

Nous vous jurons, vertueux législateurs, que 
nos corps couverts d’honnorables cicatrices 
seront autant de Geoffrois, autant de Brutus 
que de triumvirs, de dictateurs, de Catilina et 
de tyrans; que le reste de nôtres sangs est pour 
la liberté, la République et la Convention nationale. 

Vive la République ! Vive la Convention, 
périssent les traîtres ! La liberté, la liberté, ou la mort ! 

Duret ( volont . blessé du Ier bon de la Creuse), 
Damourette ( volont . blessé du 1er bon de l’In¬ 
dre), Vicaud ( cavalier blessé du 6e rég1 de [non 

indiqué]), Louis Lenseigne (grenadier du 1er bon de l’Indre, blessé), Claude Collin ( soldat blessé du 54e ( ?), Redon ( volont . du 6e (?) bon de l’Indre), Brinbal, Trudault, Baudon ( sergent du lerbon de l’Indre), Clenet (grenadier du 2e bon de l’Indre), tous blessés, vous expriment le même sentiment et déclarent ne savoir signer. Et pour les dénommés : Damourette ( volont . du 1 erb on de l’Indre). 
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L’administration du département de 
Saône-et-Loire® ; les membres du tribunal criminel militaire du 2 e arrondissement de 
l’armée des Pyrénées-Orientales6; le comité 

révolutionnaire du canton de Pamiers c; le comité de surveillance près le district d’Auch d; les administrateurs du départe¬ ment de l’Ariège e; le conseil général de la commune de L’Isle-Jourdain , le conseil général de la commune de Chenonceaux 8; la société des amis de l’égalité et de la liberté de Cologne, département du Gers 6; la société populaire de Seyssel, département de l’Ain le juge de paix du canton de Seyssel ;; la société populaire d’Ambérieux k; la société populaire de Pont-de-Vaux, département de l’Ain l; le directoire du département de l’Ain m; la société populaire de la commune de Lure"; la société populaire de Tours0; la société populaire de Lauzertep; les adminis¬ trateurs du département de la Vendée q; la société populaire de Braignac [sic pour Trei-gnac], département de la Corrèze T ; la société populaire de Corme-la-Forêt, département de la Charente-Inférieure s; le comité de surveillance de la même commune *; l’admi¬ nistration du département de l’Hérault “; les administrateurs du département de la Cor¬ rèze °; la commission départementale du Jura10; l’administration du département du Tarn1; les canonniers de la section du Fi¬ nistère; les autorités constituées et la so¬ ciété populaire de La Bazoche, département d’Eure-et-Loir2, félicitent, par des adresses séparées, la Convention nationale sur la sagesse, le courage et la fermeté avec les¬ quels elle a déjoué et puni les conspirateurs dans les journées des 9, 10 et 11 thermidor; sur le calme imposant qu’elle a montré au milieu du plus grand péril qui ait jamais 
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environné la représentation nationale; ap¬ 
plaudissent au patriotisme des citoyens de 
Paris, qui ont si utilement secondé les ef¬ 
forts et les soins des représentans du peuple; 
protestent de leur éternel attachement à la 
liberté, à l’égalité et à la représentation 
nationale, et de leur haine constante pour la 
tyrannie, sous quelque dehors qu’elle se montre. 

La mention honorable et l’insertion au 
bulletin de toutes ces diverses adresses sont 
décrétées (1). 

a 

[L’administration du départ ‘ de Saône-et-Loire, 
à la Conv.; Mâcon, 1 7 therm. II] (2) 

Citoyens représentans, 
A quel excès de fourberie, à quel crime ne 

portent donc pas l’ambition et la soif de domi¬ 
ner ! Quoi ! C’est lorsque le peuple français est 
levé contre les tyrans, c’est lorsque il a juré leur 
destruction, que d’infâmes conspirateurs veu¬ 
lent le réasservir; c’est lorsque tous les coeurs 
vous sont dévoués, c’est lorsque tous les Fran¬ 
çais sont prêts à vous faire des remparts de 
leurs corps que des monstres altérés de sang 
tentent de vous égorger ! Et c’est Robespierre, 
ce perfide qui couvroit ses abominables projets 
du masque du patriotisme et d’une fausse 
popularité, c’est cet habile scélérat qui vouloit 
se baigner dans votre sang. Mais le courage et 
la fermeté que vous avez déployés, le dévoue¬ 
ment des sections de Paris, l’opprobre dont les 
traîtres se sont vus couverts, la mort promte 
dont ils ont été frappés, tout doit faire connoître 
aux conspirateurs le sort qui les attend. Pour 
vous, intrépides représentans qui avez prouvé 
que les plus grands dangers ne pouvoient vous 
ébranler, continuez à terrasser les traîtres et à 
consolider la liberté par l’anéantissement des 
tyrans. 
Bierson, B. T. Dureaules, P. Jijon, Guiere, 
B. Mardon, Mauquin ( secrét.-gal ) [et une signa¬ 
ture illisible]. 

b 

[Les membres composant le tribunal criminel 
militaire du 2e arr‘ de l’armée des Pyrénées-
Orientales, à la Conv.; Toulouse, 19 therm. 
Il] (3) 
Grâces vous soient rendues, fidelles repré¬ 

sentans d’un peuple libre, par qui les infâmes 
restaurateurs des factions que vous avez suc¬ 
cessivement exterminées ont disparu de dessus la terre ! 

Ils ne sont plus, ces mandataires infidèles 
dont la perversité n’égaloit que leur hypocrisie, 
qui parloient de vertu, de liberté et de bonheur, 
lorsque la corruption, la terreur et la mort 

(1) P.V., XLIII, 229-230. 
(2) C 313, pl. 1251, p. 14. Mentionné par B‘n, 2 fruct; 

J. Sablier, n° 1501. 
(3) C 313, pl. 1251, p. 15. Mentionné par 5ln, 2 fruct. 

étoient les ministres de leurs projets, lorsqu’ils 
affectoient un ascendant odieux sur le gouver¬ 
nement républicain qu’ils vouloient dissoudre, 
pour transiger avec ses ennemis et en recevoir le salaire de leurs forfaits !... 

Le jour du 9 messidor [sic] a lui, et il a été 
le dernier de la tyrannie ! 

Un sénat auguste, immobile à son poste au 
millieu des apprêts de la rébellion, délibérant 
avec calme la réparation des outrages faits à 
l’égalité, des hommes élevés la veille à la dignité 
de représentans d’un grand peuple et au comble 
d’une faveur usurpée, précipités tout-à-coup dans les horreurs et dans l’abandon du crime 
découvert, la renommée publiant leur supplice 
aussitôt que leur scélératesse, voilà le spectacle 
sublime et instruisante que cette journée a donné au monde ! 

Puisse-t-il graver à jamais dans le coeur des 
traîtres l’image du sort que nous réservons à 
leurs pareils ! Puisse-t-il apprendre à tous ceux 
qui seroient tentés d’aspirer à la souveraineté 
qu’il n’y a de pouvoir durable que celui qui 
émane du peuple, que, sans l’amour du peuple 
et de la vertu, tout n’est que foiblesse et malheur ! 

Recevés, législateurs, nos félicitations et 
l’expression de la reconnoissance que nous 
devons aux vengeurs de la liberté, avec le 
serment que nous faisons de travailler à la 
consolider par un attachement imperturbable à nos devoirs. 

Cl. Fa vier (off. de police ), Lacroix (présid .), 
Daz fils (accusateur milit.), Alard ( vice-prêsid . ), 
L. Nicollas ( substitut de l’accusateur milit.), 
Autenac (greffier), Carrière (commis-greffier). 

c 

[Le c. révol. du con de Pamiers (1), à la Conv.; 
s.d. ] (2) 

Législateurs, 
Il est donc vrai qu’une vaste conspiration s’ourdissoit dans les ténèbres contre la liberté 

du peuple; que des hommes investis de la 
confiance nationnale en étoint les chefs; que 
tout étoit préparé pour nous redonner un maître 
qui devoit s’élever sur les ruines sanglantes de 
la Convention et des patriotes ! A cette nouvelle nous avons frissoné d’horreur et nous sommes 
successivement passés de l’état d’stupeur à celui 
de l’indignation la plus profonde. 

Vous avez, sauveurs de la patrie, déployé 
dans cette grande crise, dans cette lutte impie 
du crime contre la vertu, de la tyrannie contre 
la liberté, cette grandeur d’âme, cette énergie et 
cette sagesse qui n’appartiennent qu’aux fonda¬ 
teurs de la liberté du monde. Nouveaux Décius, 
vous avez bravé les poignards des assasins pour 
ne penser qu’au salut du peuple. Les races 
futures croiront à peine à votre généreux dévouement et à la scélératesse des nouveaux 
Catilina. 

(1) Ariège. 
(2) C 313, pl. 1251, p. 16. Mentionné par Bin, 2 fruct. 
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